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Des milieux et espèces aquatiques variés

●Un réseau hydrographique étendu : 73 650 km 

●De très nombreux plans d'eau naturels et artificiel s :  plus de 
16 000 > 1000 m²), étangs (près de 26 000), lacs naturels  (source Conseil 

Régional NA). 

●Des zones humides prestigieuses : marais poitevin, pertuis 
charentais, bassin d'Arcachon, tourbières d'altitude, annexes 
hydrauliques, bras morts, prairies humides, etc. 

●970 km de Littoral et eaux de transition : estuaires de la Charente, 
de la Gironde, de l'Adour, de la Bidasoa, baies de Saint-Jean-de-Luz, 
de Chingoudy,  plateau continental, fosses marines, etc,
(source DREAL NA). 

●Des espèces patrimoniales : poissons migrateurs amphihalins, 
loutres, visons d’Europe, écrevisses à pattes blanches, moules 
perlières, etc.
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Des usages associés à la ressource naturelle qu’est l’eau

1,35 milliard m³ prélevés en Nouvelle-Aquitaine (2015)
BNPE - année 2015, Tout usage (énergie exclue), Tout type d'eau

Autres
2%

INDUSTRIE
12%

AEP
38%

IRRIGATION
48%

IRRIGATION      673 Mm³ 49%

AEP      496 Mm³ 38%

INDUSTRIE      157 Mm³ 12%

Autres        22 Mm³ 2%

Souterraine   861 Mm³  64%

Surface      488 Mm³  36%

Souterraine
64%

Surface
36%

AEP 5,9 Millions d’habitants - 402 000 ha irrigués – industrie 12,3% emploi NA 
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Des usages associés à la ressource naturelle qu’est l’eau

Hydroélectricité : 3 940 GWh produits en NA (8 % de la production) 

Activités portuaires La Rochelle, Rochefort-Tonnay-Charente, Bordeaux, 
Bayonne

Pêche maritime 15 % du chiffre d’affaire national (2016)

Pêche professionnelle en eaux douces et estuaires 

Conchyliculture   41,5 % de la production nationale d’huîtres   

Pisciculture
• Marine : 4 sites (Oléron, Claires de Marenne, estuaire de gironde, 

estuaire de l'Adour)
• Salmoniculture : 11 000 T essentiellement truite 

Tourisme en Aquitaine  39 Millions nuitées/an et 103 000 emplois

Thermalisme en Nouvelle-Aquitaine 15 stations thermales, 
30 établissements,138 500 curistes (2015)

Eaux embouteillées 30 captages, 15 usines d’embouteillage (BAG)

Pêche de loisir 200 000 pêcheurs amateurs, 300 m€ poids économique

Géothermie bassin Aquitain deuxième ressource en France
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L’eau et les milieux aquatiques, une 
ressource naturelle à préserver pour :

� Garantir les usages associés, nécessaires à la 
société 

� Leur valeur intrinsèque (patrimoine naturel) et pour 
les services ecosystémiques rendus

� Une plus grande résilience aux effets du 
changement climatique (meilleure adaptation) 

� Anticiper les défis à venir : croissance 
démographique régionale, CC

� Car essentielle à la vie 





8

Un patrimoine naturel altéré

Des masses d’eau (ME)* 
dégradées :

En 2013, seulement 35% des 1846 
masses d’eau de la région étaient en bon 
état :

 Bon Etat 
16 17% 
17 17% 
19 52% 
23 41% 
24 43% 
33 33% 
40 37% 
47 16% 
64 48% 
79 15% 
86 32% 
87 41% 

 

* Portion de cours d'eau , canal, aquifère, 
plan d'eau  ou zone côtière homogène - 
unité d'évaluation de la DCE
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Préservation, Protection, Restauration du bon état écologique 
des cours d’eau et des milieux aquatiques

Aménagement du territoire 

Police de l’eau 

Loi sur l’eau (IOTA)

ICPE Classement 
L. 214-17

- Espèces protégées
- Natura 2000

- Arrêté préfectoral de protection de biotope
- réserve naturelle (nationale ou régionale)

- Parc naturel
- Trames verte et bleue (SRADDET)

Biodiversité

Compétence GEMAPI

Eau potable

Assainissement

SDAGE 2016-2021
AG LB

Gouvernance

Réduction
 des pollutions Gestion 

quantitative 
équilibrée

Protection, 
Restauration 
des milieux
 aquatiques

PLANIFICATION

Poissons migrateurs

Plan de gestion des poissons migrateurs
2015-2019

Gestion de
 la pêche 

Connaissance 

DiagnosticSoutien de stock 

SAGE 

Plan pluriannuel
De gestion

De cours d’eau

Programmation &
Mise en oeuvre 

Urbanisme

Bassin hydrographique

EPCI

département

Bassin versant

Unité de gestion
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Préservation, Protection, Restauration du bon état écologique 
des cours d’eau et des milieux aquatiques
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La continuité écologique des 
cours d’eau: définitions

� Directive cadre sur l’eau : 
Migration non-perturbée des organismes aquatiques et 
transport des sédiments

� Code de l’environnement, loi sur l’eau, rubrique 
IOTA 3.1.1.0 de l’article R. 214-1 :
Libre circulation des espèces biologiques et bon 
déroulement du transport naturel des sédiments

� Code de l’environnement, R. 214-109 : 
Ajout des notions de connexions latérales et d’hydrologie 
[des réservoirs biologiques] 
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Le classement des cours d’eau au 
titre de la continuité écologique 
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Bilan des classements

Liste 1 Liste 2

PRESERVATION

Liste 1 : 23 993 km

32 % du linéaire de cours d’eau de NA

RESTAURATION

 Liste 2 : 6 655 km

9 % du linéaire de cours d’eau de NA
Au moins 1 000 ouvrages connus 
dont une partie franchissable
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� Circulaire du 25 janvier 2010

Plan d’Action de la Restauration de la Continuité 
écologique (PARCE)

Fixe les critères à prendre en compte pour 
l’établissement de la liste des cours d’eau où la 
continuité doit être restaurée = cours d’eau prioritaires 
(Liste 2)

Fixe les critères à prendre en compte pour sélectionner  
les obstacles à l’écoulement où la continuité doit être 
restaurée en priorité = référentiel des obstacles à 
l’écoulement (ROE)
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Un contexte réglementaire qui évolue

 Loi Patrimoine du 7 juillet 2016

Article 101 : La gestion équilibrée de la ressource en eau ne fait pas 
obstacle à la préservation du patrimoine hydraulique, en particulier 
des moulins hydrauliques […] , protégé soit au titre des monuments 
historiques,  des abords ou des sites patrimoniaux remarquables, 
soit au titre du PLU

Vers une meilleure conciliation entre enjeux liés au patrimoine 
naturel et bâti :  
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Ordonnance du 3 août 2016 relative à la 
production d’électricité à partir de sources 
d’énergies renouvelables

Article L. 214-18-1 CE : dispense les moulins à eau, 

régulièrement installés sur les cours d’eau de la liste 2 de mettre en 
œuvre la restauration de la continuité écologique s’ils sont équipés 
pour produire de l’électricité.  

 Jurisprudence du 26/04/2018 du TA de Limoges

 Jurisprudence du 11/09/2018 de la Cour de Cassation

Un contexte réglementaire qui évolue
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Un cadre de mise en œuvre qui évolue

2018 : Travaux du Comité national de l’eau

Constat : nécessité de lever les blocages et de limiter les conflits 

locaux qui ont pu freiner la mise en œuvre de la politique de 
restauration de la continuité écologique. 

 Une révision des cours d’eau relevant de la Liste 2 ? Piste de 

travail finalement écartée au regard de l’enjeu de préservation et de 
restauration du patrimoine naturel

 Un Plan d’action pour une politique apaisée de restauration 
de la continuité écologique des cours d’eau (présenté au CNE le 
20/06/18)

3 grands principes pour sa mise en œuvre : 

� Prioriser, 

� concertation en amont, 

� solutions à déterminer au cas par cas.
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Des exemples de restauration de la continuité 
écologique

1993 1996 1999 2002 2005 2008 2011 2014 2017
0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

160000

180000

As censeur Pas se spéci fiqueEstimation de la densité 
d’anguilles sur le bassin 

Garonne- Dordogne
Effet de l’installation d’une passe

 à poisson spécifique à l’anguille en 2002
 sur le nombre de specimens comptabilisés

 à Golfech  
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Le CIRON
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PRESERVATION RESTAURATION
Liste 1  : 34 549 km Liste 2 :  7 570 km
29 % du linéaire du bassin AG 6,4 % du linéaire du bassin AG
97 % du linéaire éligible (SDAGE) au moins 1800 ouvrages connus dont une 

partie franchissable

Classements en Adour Garonne (7-10-2013)
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L’effet retenue 
→ Augmentation de la profondeur

→ Ralentissement de l’écoulement

→ Augmentation de la température

→ Diminution des teneurs en oygène

→ Uniformisation des habitats

→ Modification des processus chimiques

→ Altération du transit sédimentaire

→ Incision du lit à l’aval


